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DOCUMENT DE TRAVAIL POUR L’ELEVE Ecomusée de la Baie du Mont‐Saint‐Michel 
Primaire – Cycle 3 

 
 
 
 

Vocabulaire en lien avec les éléments architecturaux de 
l’Ecomusée de la Baie 

 
 
 
 

LINTEAU : Rectangle  de pierre ou de bois horizontal, appuyé sur les jambages d'une ouverture, destiné 
à supporter la maçonnerie au-dessus de cette ouverture. Les deux  types de linteaux, pierre et bois 
sont visibles à l’Ecomusée de la Baie. 

 
ARC DE DÉCHARGE  : Arc placé au-dessus d'un linteau pour l’aider à supporter le poids du mur qu'il 
soutient. La charge s'exerce non plus sur le milieu du linteau mais sur les extrémités de celui-ci, 
écartant ainsi le risque de rupture. Cinq arcs sont visibles sur la longère. 

 
CHAÎNAGE  D’ANGLE : Le chaînage d'angle est constitué par le croisement l'un sur l'autre de blocs de 
pierre. Quelques chainages sont en granite, d’autres en schiste. 

 
PIERRE D'ANGLE : Pierre placée à un angle de maçonnerie (voir chaînage d’angle). 

 

 
COUP DE SABRE : L'expression  "coup de sabre" désigne une succession de joints verticaux alignés, 
visible dans le parement d'un mur. Pour l’Ecomusée de la Baie, les coups de sabre marquent la présence 
d’anciens chaînages d’angle et sont en lien avec la construction de nouveaux bâtiments venus s’adosser 
aux plus anciens. 

 
TROU DE BOULINS  : Ces trous servaient, au moment de la construction, à glisser un boulin, ou pièce 
de bois qui dépassait de chaque côté du mur afin de soutenir un plancher pour le travail. A la fin des 
travaux, le tout était démonté et les trous parfois rebouchés. Cette technique est aujourd’hui remplacée 
par les échafaudages. De nombreux trous  de boulins sont  visibles sur l’ensemble des murs  de 
la longère. 
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3) 

Carnet du bâti 
 
 
1)  Je repère la forme ou les formes du bâtiment sans son 
toit 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2)  Je dessine dans le cadre la maison avec son toit, ses 
ouvertures, ses linteaux, sa ou ses cheminées… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 ) Je note sur mon dessin : 

a) le type de couverture (tuiles, ardoises…) 
b) le type de parement (pierres, enduits…) 
c) le type de linteau (pierres, bois…) 
d) le type de bâtiment (maison, grange…) 


